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Avant-propos 

 

 

La demande présente s’inscrit dans la continuité de l’autorisation de la période précédente 

(2018-2021), délivrée par l’Arrêté Préfectoral du 4 juillet 2018 portant dérogation à 

l’interdiction d’introduction et de capture d’espèces protégées jusqu’au 31 décembre 2021. 

Le projet de réintroduction avait été validé initialement par le Conseil National de la 

Protection de la Nature (CNPN) le 30 septembre 2004. 

 

Le dossier porte règlementairement sur les pièces suivantes : 

 

 une demande de dérogation au transport en vue de relâcher dans la nature des 

spécimens de l’espèce Cistude d’Europe (Emys orbicularis L., 1758), Cerfa 

n°11 630*02 en annexe 1 ; 

 une demande de dérogation à la capture en milieu naturel d’individus de l’espèce 

Cistude d’Europe (Emys orbicularis L., 1758), Cerfa n°13 616*1 en annexe 1 ; 

 une demande de dérogation à la capture accidentelle d’autres espèces protégées 

(amphibiens), Cerfa n°13 616*1 en annexe 1.  

 

A cette fin, le dossier dresse à la fois :  

 

- les perspectives d’actions pour la période 2022-2026 ; 

- un bilan des actions menées lors de la période d’autorisation précédente ; 

- un point d’étape global des phases d’élevage et d’acclimatation des individus à ce 

jour. 

 

 
Synthèse des principales perspectives d’actions pour la période 2022-2026 

 
 Lâcher 200 cistudes au Woerr provenant de la Petite Camargue Alsacienne 

(PCA) et du Parc Zoologique et Botanique de Mulhouse (PZBM), et d’autres 

élevages. 

 Elevage : clôturer la phase élevage au courant de la période, gérer le bassin 

d’acclimatation Nord du Woerr comme bassin de croissance. 

 Acclimatation : suivre le phénomène de « homing » vers le site d’acclimatation, 

suivre la population fondatrice en cours de constitution. 

 Gestion du site : poursuivre la gestion en faveur de la Cistude d’Europe et des 

cortèges associés. 

 

 

 

Rappel du cadre de travail : le programme de réintroduction est expérimental. Il allie 

recherche et gestion appliquée, et fait l’objet d’échanges avec de nombreux partenaires. 

Les grandes lignes directrices étant identifiées, des adaptations à la marge sont 

régulièrement nécessaires suite à l’évolution des connaissances, au comportement des 

cistudes, et aux retours d’expérience. 
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Liste des abréviations 

 

 

- ANR : Agence Nationale de la Recherche 

- AP : Arrêté Préfectoral 

- BUFO : association pour l’étude et la protection des Amphibiens et des Reptiles 

d’Alsace 

- CNPN : Conseil National de Protection de la Nature 

- CBA : Conservatoire Botanique d’Alsace 

- CeA : Collectivité européenne d’Alsace (depuis 2021)  

- Cd67 : Conseil départemental du Bas-Rhin (jusqu’en 2020) - collectivité territoriale 

départementale (67) 

- CG67 : Conseil Général du Bas-Rhin (jusqu’en 2013) - collectivité territoriale 

départementale (67) 

- CNRS : Centre National pour la Recherche Scientifique 

- CSRPN : Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel 

- DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

- ENGEES : Ecole Nationale du Génie de l’Eau et de l’Environnement de Strasbourg 

- ENS : Espace Naturel Sensible 

- IPHC : Institut Pluridisciplinaire Hubert CURIEN (UMR7178) 

- LIVE : Laboratoire Image Ville Environnement (UMR7362) 

- LOEWE TBG : Landes-Offensive zur Entwicklung Wissenschaftlich-ökonomischer 

Exzellenz Centre for Translational Biodiversity Genomics 

- LPO : Ligue pour la Protection des Oiseaux 

- NABU : Naturschutzbund Deutschland 

- ODONAT : Office des DOnnées NATuralistes du Grand Est 

- ONF : Office National des Forêts 

- PCA : Petite Camargue Alsacienne (station de recherche et Réserve Naturelle 

Nationale) 

- PNA : Plan National d’Action 

- PZBM : Parc Zoologique et Botanique de Mulhouse 

- RBD : Réserve Biologique Dirigée 

- RNN : Réserve Naturelle Nationale 

- SHF : Société Herpétologique de France 

- SLM67 : Syndicat de Lutte contre les Moustiques du Bas-Rhin 

- UdS : Université de Strasbourg 

- UICN : Union Internationale pour la Conservation de la Nature 

- ZNIEFF : Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 

- ZPENS : Zone de Préemption au titre des Espaces Naturels Sensibles 

- ZPS : Zone de Protection Spéciale 

- ZSC : Zone Spéciale de Conservation 
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Glossaire 

 
 
Définitions de l’UICN1 : 

 

- Réintroduction : déplacement et relâcher intentionnels d’individus vivants d’une 

espèce vers son ancienne aire de répartition, de laquelle l’espèce avait disparue. 

 

- Introduction de conservation : déplacement et relâcher intentionnels d’individus 

vivants d’une espèce en dehors de son aire de répartition. 

 

- Renforcement de population : déplacement et relâcher intentionnels d’individus 

vivants d’une espèce vers une population existante de la même espèce. 

 

 

Définitions propres au programme : 

 

- Lâcher : introduction intentionnelle de cistudes dans le site d’acclimatation. 

 

- Relâcher : introduction intentionnelle de cistudes dans le site naturel du Woerr (hors 

site d’acclimatation). 

 

- Transfert d’individus : déplacement intentionnel de cistudes d’un site à un autre, 

quel que soit la proximité géographique. 

 

- Translocation / dispersion facilitée : déplacement intentionnel de cistudes d’un site 

à un autre connectés géographiquement. Dans le cas présent il s’agit d’un transfert 

d’individus du bassin d’acclimatation Sud vers le site naturel du Woerr. 

 

- Individu acclimaté : cistude présente dans le site d’acclimatation du Woerr, 

recapturée au moins une fois dans les années suivant son introduction/dispersion. 

Note : à reconsidérer ultérieurement selon phénomène de « homing » vers le site 

d’acclimatation et le passage non obligatoire vers le site d’acclimatation. Voir dossier. 

 

- Individu sédentaire : cistude présente sur le site naturel du Woerr, introduite ou 

dispersée, naturellement ou non (hors site d’acclimatation), recapturée au moins une 

fois dans les années suivant son introduction/dispersion. Note : à reconsidérer 

ultérieurement selon phénomène de « homing » vers le site d’acclimatation et le 

passage non obligatoire vers le site d’acclimatation. Voir dossier. 

 

- Population fondatrice : population d’individus de Cistude d’Europe acclimatés issus 

du programme de réintroduction, constituant la souche d’une population destinée à se 

maintenir et s’agrandir, dont une part des individus ou de leurs descendants est 

destinée à se disperser et à fonder de nouvelles populations ou à rejoindre des 

existantes. La population fondatrice doit présenter une centaine d’individus subadultes 

à adultes (> 3 ans), ayant un sex-ratio de 2/3 – 1/2 femelles à 1/3 – 1/2 mâles.  

 
 

 

 

                                                           
1 IUCN/SSC (2013). Guidelines for Reintroductions and Other Conservation Translocations. Version 
1.0. Gland, Switzerland: IUCN Species Survival Commission, viiii + 57 pp. 
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A. Contexte 
 

Le présent dossier constitue une demande de poursuite des actions en faveur de la 

réintroduction et de la conservation de la Cistude d’Europe (Emys orbicularis) en Alsace, 

une espèce de tortue aquatique protégée au niveau international, européen et national. 

 

a. Statuts de protection, de conservation, et répartition de la Cistude 

d’Europe 

 

Les informations contenues dans ce chapitre ont été extraites du Plan National d’Actions 

(PNA) en faveur de la Cistude d’Europe 2020-2029. 

 

 Statut international 

 

La Cistude d’Europe est inscrite à l’annexe II de la Convention de « la vie sauvage et du 

milieu naturel » de l’Europe (Berne 1979). Elle n’est cependant pas une espèce figurant à 

la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 

menacées d’extinction (CITES). 

 

 Statuts européens  

 

L’espèce est inscrite aux annexes II (espèce d’intérêt communautaire dont la conservation 

nécessite la désignation de zones spéciales de conservation) et IV (espèce d’intérêt 

communautaire qui nécessite une protection stricte) de la Directive européenne « Habitat 

Faune et Flore » du 21/05/1992.  Son statut dans la Liste Rouge européenne de l‘UICN est 

« NT » (quasi menacée) depuis 2004. 

 

 Statuts et répartition nationaux et régionaux 

 

L’espèce est protégée sur le territoire métropolitain par l’Arrêté du 24 avril 1979. Elle est 

inscrite à l’article 2 de l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des 

reptiles protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. De plus, 

dans l’intérêt de la conservation des espèces animales tant sauvages que captives, l’arrêté 

du 8 octobre 2018 fixe les règles de détention en France des animaux non domestiques et 

en particulier des tortues (JORF n°0237 du 13 octobre 2018). L’espèce figure ainsi sur les 

listes établies pour l’application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du Code de 

l’environnement. En outre, l’espèce est classée déterminante ZNIEFF. 

 

Son statut dans la Liste Rouge des Reptiles de France métropolitaine est « LC » 

(préoccupation mineure) depuis 2015. Néanmoins par région le statut « LC » lui est 

attribué uniquement en Corse depuis 2017, alors qu’elle est classée entre 2013 et 2016 

selon les listes soit « NT », « VU » (vulnérable), ou « EN » (en danger) dans les autres 

régions où sa présence est reconnue. En Alsace, elle est classée « NA » (non applicable) 

depuis 2014. 

 

Sa répartition en France est bien connue selon les localités, mais certains secteurs restent 

à définir plus précisément (voir figure 1). Cinq sites de réintroduction sont identifiés, dont 

le site alsacien. Il faut noter qu’à proximité directe de l’Alsace, en Suisse et en Allemagne, 

d’autres sites de réintroduction existent respectivement depuis la décennie 2010. 
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Figure 1 : Carte de répartition de la Cistude d’Europe en France métropolitaine (2020) 

 

 

En France, les actions de réintroduction et de conservation de la Cistude d’Europe sont 

encadrées par le PNA 2020-2029. 

b. Plan National d’Actions 2020-2029  

 

Le premier PNA en faveur de la Cistude d’Europe a été mis en œuvre de 2011 à 2015. Il 

est poursuivi par un second PNA sur 10 ans de 2020 à 2029, animé par la Société 

Herpétologique de France (SHF, site internet : http://lashf.org/pna-cistude-deurope/). Le 

programme de réintroduction de la Cistude d’Europe en Alsace s’inscrit étroitement dans 

ces deux PNA, et fait figure de site pilote sur la réintroduction de l’espèce en France. 

 

Le bilan du premier PNA fait état de la reconnaissance du projet en tant que site pilote, 

des actions et des partenariats engagés avec différents acteurs pour sa mise en œuvre. 

L’objectif prioritaire « Soutenir les projets actuels de renforcement et de réintroduction de 

l’espèce » (fiche action N° 16 / priorité 1) fait état d’un bilan positif et de la nécessité de 

poursuivre cette action. 

 

http://lashf.org/pna-cistude-deurope/
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Le PNA actuel identifie les enjeux de conservation suivants pour un maintien à long terme 

de l’espèce, dans lesquels s’inscrit le programme de réintroduction en Alsace : 
 

- la conservation de mosaïques de zones humides et de prairies sèches de bonne qualité 

écologique ; - une gestion adaptée des différents milieux de vie de l’espèce ;  

- le maintien de corridors de déplacement au sein du paysage ;  

- la prise en compte des problématiques liées aux nombreuses espèces exotiques 

fréquentant la même niche écologique. 

 

De ces enjeux, neuf actions sont proposées pour permettre une conservation de long 

terme : 
 

- Action 1 - Accompagner la mise en œuvre du plan 2020-2029.  

- Action 2 - Protéger réglementairement ou contractuellement les secteurs abritant la 

Cistude d’Europe.  

- Action 3 - Appliquer une gestion adaptée des milieux abritant la Cistude d’Europe.  

- Action 4 - Favoriser la prise en compte de la Cistude d’Europe dans les projets 

d’aménagement du territoire.  

- Action 5 - Poursuivre les actions visant à limiter l’impact de la présence d’espèces 

exotiques en milieu naturel sur la Cistude d’Europe.  

- Action 6 - Compléter et approfondir les connaissances scientifiques sur la Cistude 

d’Europe.  

- Action 7 - Former et sensibiliser différents publics à la conservation de la Cistude 

d’Europe.  

- Action 8 - Accompagner une stratégie de reconnexion des populations.  

- Action 9 - Favoriser la réussite des projets de réintroduction et de 

renforcement de la Cistude d’Europe. 

 

Le programme de réintroduction de la Cistude d’Europe en Alsace s’inscrit dans les enjeux 

de conservation de l’espèce identifiés par le PNA. La Collectivité européenne d’Alsace et 

ses partenaires prennent activement part à l’ensemble des actions qui en découlent et en 

font état annuellement à l’ensemble des acteurs du PNA. Les actions concrètes sont 

détaillées dans les parties suivantes de ce dossier. Par ailleurs, la Collectivité européenne 

d’Alsace est une structure pilote sur l’action 9 et était déjà identifiée pour cette action dans 

le précédent PNA. 

 

 

c. Objectifs du programme de réintroduction en Alsace 

 

De manière générale, les zones humides sont des habitats abritant une grande richesse 

biologique et sont fortement menacées. On estime que 50 % des zones humides ont 

disparu en France métropolitaine entre 1960 et 19902. Les milieux naturels rhénans font 

partie de ces types d’habitats qui ont drastiquement régressé, et l’intégralité des cortèges 

d’espèces en a été impacté. A travers la réintroduction de la Cistude d’Europe, véritable 

espèce parapluie, c’est l’ensemble des espèces caractéristiques de ces milieux que la 

Collectivité européenne d’Alsace vise à préserver. Les objectifs du programme ont donc 

été formulés en faveur de la Cistude d’Europe, mais aussi des milieux rhénans dans leur 

ensemble. 

                                                           
2 Rapport du Préfet Paul BERNARD, 1994 
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 Les objectifs globaux 

 

Ces trois objectifs sont le cœur du programme de réintroduction. Ils ont été fixés par le 

Conseil Général du Bas-Rhin lors de l’élaboration du projet, et validés par le CNPN en 

2004 : 

 

- une réintroduction effective de la Cistude d’Europe et la constitution d’un noyau de 

population pour la recolonisation de la plaine rhénane ; 

 

- la renaturation d’un milieu rhénan remarquable et la protection de l’ensemble du 

cortège floristique et faunistique associé ; 

 

- la sensibilisation du grand public et des scolaires à la protection d’une espèce et de son 

milieu. 

 

Afin de mener à bien ces objectifs, un groupe d’experts et d’acteurs locaux a été formé dès 

le début du projet. Il est nommé « groupe Cistude ». 

 

 

 Le groupe Cistude 
 

Le groupe Cistude est le regroupement des acteurs principaux du projet. Il existe depuis 

2004 et ses membres se sont succédés, notamment des experts scientifiques Allemands 

et Suisses. Il a toujours été constitué des agents techniques de la Collectivité européenne 

d’Alsace (Conseil Départemental du Bas-Rhin avant 2021) et d’experts scientifiques, afin 

d’allier la gestion pratique et la recherche scientifique.  

 

En 2021 et depuis une dizaine d’année, le groupe Cistude est composé de : 

 

- la Collectivité européenne d’Alsace : animatrice du groupe et porteuse du programme 

de réintroduction ;  

- les experts scientifiques : le PZBM et la PCA pour l’élevage des individus et sur les 

aspects vétérinaires, l’IPHC et le LIVE dans le cadre du suivi de la population de Cistude 

d’Europe (IPHC) et des suivis des communautés végétales et d’invertébrés aquatiques 

suite aux restaurations écologiques et à l’introduction de cistudes (LIVE) ; 

- les experts naturalistes : l’association BUFO pour le suivi des amphibiens et du Pélobate 

brun ; 

- l’Office National des Forêts : propriétaire et gestionnaire d’une partie des milieux du 

site de réintroduction, co-fondateur du programme de réintroduction. 

 

Le groupe Cistude se réunit annuellement pour établir le bilan de l’année écoulée et dresser 

les perspectives des actions de l’année à venir en faveur de la Cistude d’Europe, des 

cortèges faunistiques et floristiques associés et des milieux naturels. La Collectivité 

européenne d’Alsace en tant qu’animatrice se tient régulièrement informée des actions de 

terrain menées par les partenaires et assure la bonne communication tout au long de 

l’année, particulièrement lors de la saison de récolte des données. 

 

A noter que depuis 2020 l’IPHC travaille en partenariat avec le LOEWE-TBG, laboratoire 

Allemand d’experts en génomique, dont l’expertise bénéficie au groupe Cistude. En 2022 

le Syndicat de Lutte contre les Moustiques du Bas-Rhin (SLM67), sera désormais associé à 

titre partenarial et dans le cadre d’une étude sur les chironomes, groupe taxonomique 

ayant son cycle de vie dans des milieux identiques à la Cistude d’Europe. 
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d. Présentation synthétique du site, des restaurations écologiques et d’une 

espèce envahissante  

 

Cette partie développe une présentation synthétique des éléments suivants : 

 

- le site du Woerr ;  

- les principaux travaux de restauration et aménagements réalisés en faveur de la 

Cistude d’Europe et de ses cortèges associés ; 

- une espèce d’écrevisse exotique envahissante, principale menace pour la faune, la flore 

et les habitats restaurés du site. 

 

 Localisation géographique du site de réintroduction 

 

Département du Bas-Rhin : Commune de LAUTERBOURG 

Coordonnées géographiques (quadrillage km du système UTM) : latitude : 5425,00 / 

longitude : 433,00 

Altitude moyenne : 109 m ; extrêmes 106 – 111 mètres 

Surface : environ 150 hectares entre le Rhin et la Vieille Lauter 

Le site du Woerr s’inscrit dans un territoire écologique et hydrographique fonctionnel large, 

comprenant l’Allemagne (figure 2), d’autres sites naturels à proximité sous protection 

(figure 3), notamment la réserve biologique dirigée de l’ONF avec laquelle le programme 

de réintroduction a été coconstruit depuis les années 1990. 

 
Figure 2 : Localisation du site du Woerr au sein d’une unité écologique et hydrographique 

franco-allemande (délimitation INTERREG 2009-2013) 

Frontière franco-

allemande 

ALLEMAGNE 

FRANCE 

Woerr 

Site de réintroduction Allemand 
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Figure 3 : Localisation de la ZPENS du Woerr au sein de son environnement proche et 

zonages règlementaires et de protection environnementale 

 

En détail, les zonages environnementaux existants sur le site sont :  

 Zone de Préemption ENS (29 ha) et parcelles ENS acquises (9,8 ha) ; 

 Réserve Biologique Dirigée (RBD) n°FR2300163 « LAUTERBOURG » ; 

 Forêt de Protection (périmètre RBD) ; 

 Natura 2000 ZPS n°FR4211811 « Vallée du Rhin de LAUTERBOURG à STRASBOURG » ; 

 Natura 2000 ZSC n°FR4201797 « Secteur alluvial Rhin-Ried-Bruch, Bas-Rhin » ; 

 ZNIEFF de type 1 n°420007027 « Forêt Rhénane de LAUTERBOURG et cours de la 

Vieille Lauter » ; 

 ZNIEFF de type 2 n°420014522 « Ancien lit majeur du Rhin de STRASBOURG à 

LAUTERBOURG » ; 

 Zone humide RAMSAR n°FR7200025 « Rhin supérieur / Oberrhein ». 

 

 Site de réintroduction Allemand et partenariat 

 

En Allemagne, à quelques kilomètres du Woerr, des travaux de restauration de zones 

humides et aquatiques ont été effectués par le Landkreis Germersheim en partenariat avec 

le Conseil Général du Bas-Rhin entre 2009 et 2013, via le projet INTERREG « Cistudes sans 

frontières », sur des sites naturels présentant de nombreuses caractéristiques 

environnementales similaires des deux côtés de la frontière. A la suite de ces travaux, le 

Ministère fédéral Allemand a donné son autorisation pour relâcher 100 individus entre 2017 

et 2021. Cette action de réintroduction a été confiée à une association de protection de la 

nature de longue expérience en Allemagne, le Naturschutzbund Deutschland (NABU), qui 

en 2017 a ainsi relâché et suivi 40 cistudes sur la commune de NEUBURG AM RHEIN, à 

environ 3 km du site de réintroduction français du Woerr et sur les espaces précédemment 

restaurés. En 2021, 57 cistudes ont été relâchées par le NABU, aboutissant à l’atteinte des 

effectifs objectifs à relâcher. Par ailleurs deux naissances sur site naturel ont été 

constatées. 

ALLEMAGNE 

FRANCE 

ZPENS 
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Depuis 2018, le partenariat franco-allemand est renforcé au niveau scientifique et 

humain entre les organismes de recherche et d’élevage des deux programmes de 

réintroduction, et va se poursuivre via le programme de recherche EMYS-R de 2022 à 

2025. Ce programme porté par l’IPHC répond à un appel à projet européen 

« BiodivRestore » et regroupe des acteurs locaux et organismes de recherche de 4 pays 

(France, Allemagne, Pologne, Lettonie). Un résumé de ce projet est visible en annexe 2. 

 

Concernant les milieux naturels et les autres espèces caractéristiques des milieux rhénans 

du site de réintroduction, ils présentent de nombreuses similitudes avec le site du Woerr 

(exemple de milieux renaturés en figure 4) : milieux ouverts inondables, mares créées, 

bras morts, etc. Au niveau des espèces recensées, notamment quelques exemple 

d’espèces remarquables (2013) : Pélobate brun, Rainette verte (amphibiens) ; Sterne 

Pierregarin, Hypolaïs ictérine (avifaune) ; Potamogeton lucens, Trapa natans (flore) ; et de 

nombreuses espèces plus ordinaires en commun.  

 

  
Figure 4 : Exemple de milieux renaturés sur le site de réintroduction  

de NEUBURG AM RHEIN (Allemagne) 

  

 

 Cadre de gestion avec l’ONF 

 

L’ONF gère la RBD contigüe à la ZPENS en partenariat avec l’ex CD67 depuis plus de vingt 

ans. La RBD est globalement laissée en libre évolution, la chasse et l’agrainage sont 

interdits et aucun accès pour grand public n’a été créé, de telle sorte à garantir un 

maximum de quiétude à la faune. Un comité de suivi de la RBD est régulièrement organisé 

(prochain comité prévu en 2023). 

 

L’ONF assure également depuis dix ans la surveillance de la ZPENS dans le cadre d’une 

convention avec la Collectivité européenne d’Alsace et sensibilise les personnes 

rencontrées. Un compte-rendu annuel est envoyé à la Collectivité européenne d’Alsace. La 

fréquentation est globalement faible sur le site et les dégradations sont peu nombreuses 

et de faible impact (petits déchets alimentaires, occasionnellement déchets de pêche). Il 

faut toutefois noter en 2021 le vandalisme du véhicule et du matériel scientifique d’un 

partenaire, mais cet évènement reste exceptionnel. 

 

Le partenariat sur le site d’acclimatation s’est traduit récemment par la signature d’une 

nouvelle Convention d’Occupation Précaire jusqu’en 2027, qui permet la gestion par la 

Collectivité européenne d’Alsace en faveur de la Cistude d’un terrain appartenant à l’ONF. 
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 Description synthétique des aménagements réalisés 
 

Entre 1997 et 2012 : 

 Un site d’acclimatation constitué de deux mares de 300 m2 chacune, proche des 

conditions naturelles ; 

 La création et la renaturation de biotopes favorables à l’espèce avec notamment la 

création de mares dans différentes zones (prairie, forêt), constituant un corridor 

de dispersion pour la Cistude d’Europe, mais également offrant un panel de 

biotopes diversifiés favorables à une cohorte d’espèces issues de la faune et de la 

flore rhénanes ; 

 La renaturation des berges de l’ancienne gravière. 
 

Depuis 2012, ces aménagements font l’objet d’une gestion et de suivis scientifiques et 

naturalistes pour suivre et conserver des habitats favorables à la Cistude d’Europe et à 

l’ensemble des cortèges floristiques et faunistiques associés. 

  

 Habitats du site 
 

Le site du Woerr présente des habitats favorables à la Cistude d’Europe (voir figure 5) :  

 Des habitats humides pour les déplacements, la reproduction, l’hibernation, le 

nourrissage : roselières, mégaphorbiaies, mares créées, prairies et boisements 

humides ; 

 Des habitats aquatiques pour les déplacements, la reproduction, le nourrissage, et 

corridors de dispersion potentiels : rivière Vieille Lauter, gravière ; 

 Des habitats mésophiles à xérophiles pour la ponte : prairies et friches.  
 

 
Figure 5 : Cartographie des habitats du Woerr (ECOLOR, 2017) 

 

Cette mosaïque est favorable également à un cortège d’espèces faunistiques et floristiques 

variées et typiques des milieux rhénans (voir paragraphe suivant). 
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e. Les espèces faunistiques et floristiques du site du Woerr  

 

Le site abrite des milieux naturels à semi-naturels à gradients hydriques très différents : 

milieux secs, humides, aquatiques. Cela lui confère une riche biodiversité. On peut citer 

quelques espèces remarquables, mais aussi envahissantes de différents taxons établissant 

au moins une partie de leur cycle de vie sur le site : 

 

 Faune 
 

 Herpétofaune : Pélobate brun (Pelobates fuscus), Rainette verte (Hyla arborea), 

Triton crêté (Triturus cristatus). Liste complète des amphibiens et reptiles en 

annexe 3. 

 

 Avifaune : 122 espèces dont 43 menacées régionalement, 13 d’intérêt 

communautaire et listées dans la Directive Oiseaux, 2 envahissantes (Bernache du 

Canada et Ouette d’Egypte). On peut citer les espèces remarquables suivantes : 

hivernants : Fuligules milouin et morillon, Grèbe castagneux ; nicheur : Sterne 

Pierregarin ; nicheurs probables : Milan noir, Martin-pêcheur d’Europe, Bruant 

jaune, Hypolaïs ictérine, Pic cendré ; Non nicheurs : Bécassine des marais, Butor 

étoilé, Busard Saint-Martin. Liste des oiseaux classés RE, CR, EN et VU sur la liste 

rouge UICN alsacienne en annexe 4.  

 

 Entomofaune : 29 espèces de rhopalocères dont : Cuivré des marais, Petit Mars 

changeant, Azuré de l’ajonc. 29 espèces d’odonates dont : Leste sauvage, Aeschne 

isocèle, Aeschne affine. 22 espèces d’orthoptères dont : Conocéphale des roseaux, 

Oedipode émeraudine, Criquet vert-échine, Criquet des roseaux, Criquet 

ensanglanté. 89 espèces d’hétérocères dont : Agrostis crassa, Phragmataecia 

castaneae, Colobochyla salicalis, Pelosia muscerda, Catocala fulminea, Sclerocona 

acutella. 

 

 Invertébrés aquatiques : jusqu’à 70 taxons inventoriés (hors chironomes), dont les 

coléoptères et les odonates représentent généralement la moitié. Des espèces 

envahissantes : la Moule zébrée, l’Ecrevisse américaine et l’Ecrevisse calicot (voir 

chapitre f). 

 

 Ichtyofaune : 5 espèces dans la rivière Vieille Lauter en limite de la ZPENS : 

Anguille, Brochet, Perche commune, Perche soleil, Tanche. Pas d’inventaire dans la 

gravière, observations ponctuelles de brochets, perches soleil. 

 

 Flore 

 

 Flore terrestre : 26 espèces remarquables dont l’Ail anguleux, l’Inule à feuilles de 

saule, la Violette élevée, l’Ophyrs abeille, l’Orchis incarnat. 4 espèces 

envahissantes : le Solidage glabre, la Balsamine à petites fleurs, la Balsamine de 

l’Himalaya, le Robinier faux-acacia. 

 

 Flore aquatique : 34 espèces, dont des espèces remarquables telles que l’Utriculaire 

(Utricularia vulgaris) et la Châtaigne d’eau (Trapa natans). Liste complète en 

annexe 5.  
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Parmi les Espèces Exotiques Envahissantes (EEE) présentes sur le site, la présence de 

l’Ecrevisse calicot (Orconectes immunis) laisse apparaitre de plus en plus d’impacts 

potentiels sur les espèces typiques des milieux aquatiques et humides sur le site, et 

pourrait ainsi compromettre la réussite des restaurations écologiques à court terme. Pour 

cette raison, le chapitre suivant synthétise les connaissances actuellement acquises sur 

l’espèce sur le site du Woerr et introduit les mesures de gestion envisagées, considérées 

comme des mesures prioritaires. 

 

 

f. Connaissances et actions contre l’écrevisse calicot (Orconectes immunis) 

 

Depuis 2013, les partenaires effectuant des suivis de populations d’espèces accumulent de 

nombreuses données sur l’Ecrevisse calicot sur le site du Woerr (morphologie, habitat, 

sexe, …). Sa répartition est connue dans le bassin rhénan, notamment en Allemagne, où 

se trouve le point de départ de sa dispersion en Europe. Elle a été détectée pour la première 

fois en France en 2010 dans un cours d’eau des Vosges du Nord. Sa répartition régionale 

est encore mal connue et elle est potentiellement présente dans de nombreux milieux 

aquatiques rhénans. 

 

Le LIVE, dans le cadre de son étude sur les invertébrés, constate une augmentation de la 

population depuis 2013 avec une augmentation du nombre de milieux humides et 

aquatiques colonisés passant de 3 sur 9 prospectés en 2013 à 8 sur 12 prospectés en 2018, 

ainsi qu’une augmentation de densité, passant de < 2 individus/m² en 2013 à 2 - 37/m² 

en 2020. Il est noté l’absence de cette écrevisse dans les deux bassins d’acclimatation qui 

leurs sont imperméables (parois en tôle). L’IPHC, lors des Captures Marquages Recaptures 

(CMR) de cistudes, en capture accidentellement dans ses nasses et en dénombre entre 

695 et 1 814 entre 2018 et 2020, seulement 110 en 2021 mais cette année à fortes 

précipitations et à niveaux d’eau très basse laisse supposer que les écrevisses étaient hors 

de portée des pièges pour être capturées.  

 

En complément de la collecte de données, des études sont menées sur cette espèce, 

notamment celle du LIVE en 2019 sur l’habitat, la survie et la dispersion de l’écrevisse ex 

situ, qui montre notamment que 50 % de la population peut survivre hors de l’eau pendant 

20 h à 26°C et parcourir plus d’1 km de marche, ce qui pourrait expliquer sa forte densité 

de population. En 2021, Monsieur Martin BLAIZOT en stage au LIVE sur l’impact de 

l’Ecrevisse calicot au Woerr, a expérimenté des moyens de lutte agissant directement sur 

le milieu et préconise d’appliquer une couche de gravier de 4 à 8 mm dans un plan d’eau 

pour empêcher le creusement de terriers. Cette préconisation confirme celle établie par le 

LIVE en 2019 et va dans le sens d’une expérimentation similaire menée en Allemagne par 

l’Université de Karlsruhe et ayant de bons résultats actuellement. 

 

Une des méthodes de lutte contre les écrevisses est le piégeage avec destruction 

d’individus comme le mènent actuellement l’IPHC et le LIVE dans le cadre des programmes 

de suivis de populations d’autres espèces. Cependant ce moyen, bien qu’il permette de 

diminuer le nombre d’individus à la période de leur développement, n’a pas été identifié 

comme réaliste sur le long terme car les individus ne cesseront de coloniser les milieux via 

les populations sources du Rhin et des milieux connexes envahis. Ainsi avec l’appui des 

partenaires, la Collectivité européenne d’Alsace a programmé la mise en œuvre de la 

méthode de lutte décrite plus haut avec des travaux prévus en hiver 2022. Le suivi des 

mares sera réalisé par les partenaires habituels (LIVE, IPHC, BUFO). Cette action est 

détaillée dans la partie E. Gestion du site naturel. 
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Actuellement des données d’analyse de corrélation précises entre la présence de l’espèce 

et la richesse spécifique de la faune et la flore sur le site manquent encore. Cependant, 

étant donné sa rapidité de colonisation, ses impacts potentiels, et les constats des 

différentes observations visuelles et des collectes de données régulières sur les sites avant 

et après colonisation, l’espèce est identifiée comme une des menaces principales pour la 

biodiversité et les restaurations menées au Woerr par les tous les acteurs du site. 
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B. Elevage 
 

Afin de mener à bien le programme de réintroduction, il a été préconisé depuis l’élaboration 

du projet avant 2004 et encore aujourd’hui dans le PNA 2020-2029, de faire appel à des 

structures d’élevage qui permettent les naissances d’individus en captivité pour les relâcher 

dans la nature, les prélèvements dans les populations naturelles étant considérés comme 

trop impactants pour ces dernières. 

 

a. Les objectifs initiaux 

 

Afin de répondre à l’objectif de 500 individus viables sur le site du Woerr, deux structures 

d’élevage alsaciennes ont été sollicitées jusqu’à présent : la Petite Camargue Alsacienne 

(PCA) depuis le début du programme en 2004 et le Parc Zoologique et Botanique de 

Mulhouse (PZBM) venu en appui en 2010, notamment grâce à son personnel vétérinaire 

spécialisé en élevage conservatoire.  

 

Le dossier initial prévoyait le lâcher très théorique de 300 individus de 4 à 6 ans pendant 

6 ans (6 cohortes, voir figure 6) provenant de ces élevages, dont les premiers essais étaient 

localisés exclusivement à la PCA. Ces chiffres ayant été considérés révisables selon les 

retours d’expériences et l’évolution des connaissances, le nombre d’individus à relâcher a 

ainsi été revu à la hausse en 2006 et porté à 500 pour favoriser le succès de l’opération. 

 
Figure 6 : Phasage théorique de l’opération de réintroduction de la Cistude d’Europe  

(CG67, 2004) 
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b. Objectif de la période d’autorisation de programme 2018-2021 et situation 

actuelle 

 

Objectif de la période 2018-2021 : poursuite des naissances par le PZBM et à la PCA pour 

permettre le lâcher de 400 individus répartis en 4 cohortes annuelles de 100 individus 

chacune. 
 

Situation actuelle :  

 Période 2018-2021 : 2 lâchers dans le bassin Nord du site d’acclimatation : 200 

individus en 2018 et 130 individus en 2019, d’âge de 1 à 2 ans. Au total 330 individus 

ont été lâchés sur les 400 prévisionnels. 

 Récapitulatif au 31/12/2021 : ont été lâchés dans le bassin Nord 103 individus de 

5 à 6 ans entre 2013 et 2017, et 330 individus de 1 à 2 ans en 2018 et 2019, faisant 

un total de 433 individus (tableau 1). Tous ces individus sont issus des élevages 

alsaciens.  

 

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 Total 

15 22 0 40 0 200 130 26 0 433 
 

Tableau 1 : Effectifs des individus nés en élevage PCA/PBZM  

et lâchés dans le bassin Nord du Woerr 

 

c. Elevages de la Petite Camargue Alsacienne et du Parc Zoologique et 

Botanique de MULHOUSE 

 

Les cistudes lâchées sur la zone du Woerr sont issues des élevages agréés de la station de 

recherche de la Petite Camargue Alsacienne (PCA, SAINT-LOUIS) et du Parc Zoologique et 

Botanique de MULHOUSE (PZBM). Dans le cadre du partenariat avec le CNRS, l’IPHC est 

impliqué dans le suivi zootechnique de ces élevages, notamment en assurant la récolte des 

pontes et la collecte des données, le transport des œufs vers le PBZM, et le suivi des 

individus reproducteurs (voir tableau 2). 

 

Dans le cadre du PNA Cistude, un guide de référence sur les pratiques d’élevage de la 

Cistude d’Europe a été réalisé en 20213, auquel le PZBM a été associé pour la rédaction. 

Les élevages de la PCA et du PZBM répondent aux critères du guide, et le détail technique 

des conditions d’élevage est résumé dans la publication suivante (PZBM-IPHC) : 

VETERINARY MANAGEMENT OF EUROPEAN PONDTURTLE REINTRODUCTIONS, Quintard B. 

et Georges J-Y., 2022, sous presse.  

 

Les caractéristiques des élevages en Alsace sont résumées dans le tableau 2. La PCA 

possède un site extérieur fermé d’une surface 120 m², comprenant une mare semi-

naturelle connectée à la nappe phréatique et adaptée à l’écologie des tortues, ainsi qu’une 

dune de ponte dans laquelle les œufs sont récoltés pour être transférés en incubateur au 

PZBM, afin de favoriser la survie des individus. Au PZBM, les individus reproducteurs 

disposent d’une surface artificielle plantée de 60 m² comprenant une mare et une dune de 

ponte. Au sein de ces deux sites, les individus sont nourris une partie de l’année en plus 

de la nourriture qu’ils peuvent collecter par eux-mêmes dans le milieu aquatique. Par 

ailleurs l’accès est restreint au personnel technique et scientifique qui veille 

quotidiennement à l’état de santé des individus et des pontes lors de la période de 

reproduction. A la naissance, chaque individu est marqué d’une puce ou d’une encoche sur 

les écailles marginales. 

                                                           
3 Berthomieu, L. & Vermeer, J. (2021). EAZA Best Practice Guidelines for the European pond turtle (Emys 
orbicularis) –First edition. European Association of Zoos and Aquariums, Amsterdam, The Netherlands. 
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Tous les animaux bénéficient d’une prise en charge vétérinaire avant leur lâcher. Un 

protocole de quarantaine a également été mis en place par Monsieur Benoît QUINTARD, 

Docteur Vétérinaire du PZBM, afin d’attester de l’intégrité sanitaire de tous les animaux 

avant leur lâcher. 

 
 

 Petite Camargue 

Alsacienne 

Parc Zoologique et 

Botanique de 

MULHOUSE 

Capacitaire 
Jean-Yves GEORGES 

(IPHC) 
Benoît QUINTARD 

Type d’élevage Semi-naturel Artificiel 

Géniteurs 15 ♀ : 7 ♂ 5 ♀ : 3 ♂ 

Nombre d’œufs / an ≈ 100  ≈ 10 

 

Tableau 2 : Caractéristiques générales des élevages alsaciens et capacitaires 

 

 

d. Objectif de la période du programme 2022-2026 

 

L’objectif général du programme 2022-2026 est de transférer 200 cistudes des élevages 

vers le site du Woerr (bassin d’acclimatation Nord et site naturel, explicité plus loin). A 

cette fin, les objectifs de la phase d’élevage sont : 

 

 Permettre les naissances au PBZM pendant encore 1 à 3 ans ; 

 Permettre le lâcher au Woerr d’individus d’autres centres d’élevage. 

 

Ces individus seront à lâcher soit : 

 

 Dans le bassin d’acclimatation Nord, quel que soit leur âge et leur taille ; 

 Dans un site favorable du milieu naturel du Woerr, âgés d’au moins 3 ans et d’une 

taille de carapace minimale de 6 centimètres. 

 

La figure 7 résume le devenir des individus issus des élevages actuels (PCA et PZBM), et 

les transferts proposés dans le cadre du programme 2022-2026. Ce schéma récapitulatif 

met également en évidence les effectifs du programme de réintroduction allemand à 

quelques kilomètres du Woerr. Le schéma fait aussi mention de 38 et 29 individus 

« homing ». Ce point sera détaillé plus loin dans la partie « Acclimatation et population 

fondatrice » et « Suivi du homing ». 
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Figure 7 : Détail de la situation des transferts et dispersions des individus au 

Woerr de 2013 à 2021, et situation du programme de réintroduction frontalier allemand 

 

En détail, il est ainsi proposé le programme suivant : 

 

 Lâcher 200 individus dans le site du Woerr 

 

Actuellement 433 individus ont été lâchés sur un objectif de 500. Cet objectif de 500 

pourrait être atteint en 2023 avec les élevages alsaciens. Cependant compte tenu de la 

disponibilité élevée d’individus dans d’autres élevages conservatoires de France 

métropolitaine, et de l’intérêt fort que cette opportunité présente pour augmenter la 

diversité génétique de la population fondatrice en cours de constitution au Woerr et donc 

d’améliorer la pérennité de la population, il est demandé de lâcher davantage d’individus. 

Suite aux lâchers de ces 200 individus et comme cela est déjà initié actuellement, une 

phase de suivi démographique, comportementale, biométrique et une analyse de ces 

données permettra d’orienter les choix de poursuite ou non des lâchers d’individus sur le 

Woerr. 

 

 Poursuivre les élevages alsaciens (PCA et PBZM) de 1 à 3 ans 

 

En moyenne, depuis 2006, les élevages du PBZM et de la PCA permettent d’assurer la 

naissance et la survie d’environ 50 individus viables (âgés d’au moins 1 an).  La fin de la 

phase d’élevage n’est pas encore définie précisément à ce jour. Le scénario le plus 

optimiste prévoit une dernière phase d’élevage fin 2022, tenant compte de l’intégration 

d’individus provenant d’autres centres d’élevage. Selon les constats des aléas, un scénario 

à 3 ans est également envisageable. Les 30 individus reproducteurs du programme 

alsacien pourront soit être maintenus au PZBM, soit être transférés sur le site 

d’acclimatation, ou directement sur le Woerr, selon un pas de temps à définir.  

 

Dans tous les cas, la poursuite du suivi de la population des individus transférés au Woerr 

sera nécessaire. A long terme, des décisions de renforcement de populations peuvent être 

prises. Les structures d’élevages alsaciennes seront impliquées si elles sont maintenues, 

étant donné la qualité de l’expertise dont elles font preuve et les connaissances sur 

l’élevage de l’espèce acquises au cours des années du programme. Ces décisions seront à 

arrêter ultérieurement. 
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 Faire appel à d’autres centres d’élevages 
 

Dans le cadre des échanges d’individus de zoos à zoos, en 2021 une partie des cistudes en 

provenance d’autres élevages conservatoires de zoos français ont été transférées vers le 

PBZM pour compléter éventuellement les cohortes d’individus à lâcher au Woerr. Les 

bénéfices à retirer seraient : 

 La diversification génétique des individus, avec conservation de l’haplotype IIa ; 

facteur clé de réussite selon la Charte de bonnes pratiques pour la réintroduction 

ou le renforcement de populations de Cistude d’Europe4 ; 

 La disponibilité d’individus d’haplotype IIa dans les élevages 

conservatoires approuvés dans le cadre du PNA ; ils connaissent actuellement des 

difficultés de maintien d’un nombre important d’animaux en captivité. Le 

programme de réintroduction alsacien quant à lui permet la capacité d’accueil de 

nouveaux individus au Woerr ; 

 L’atteinte plus rapide des objectifs du programme. 
 

En 2021, ont ainsi été importés 43 individus de 1 à 2 ans d’haplotype IIa de 2 autres 

élevages (Branféré et Zoodyssée), actuellement en surveillance sanitaire au PZBM et qu’il 

est proposé d’intégrer au programme de lâcher sur le site d’acclimatation du Woerr dès 

l’acquisition de la taille requise.  
 

Les conditions d’intégration des individus provenant d’élevages conservatoires seront 

définies comme suit : individus haplotypes IIa, maintien en quarantaine au PBZM pour 

réalisation de contrôles sanitaires, marquage des individus, puis intégration dans les 

cohortes des individus nés en Alsace. 
 

 Zone de croissance des juvéniles : le bassin d’acclimatation Nord 
 

Au regard de l’expérience acquise depuis le lâcher des premières cistudes en 2013, il est 

proposé de gérer le bassin d’acclimatation Nord comme un bassin de croissance des 

juvéniles jusqu’à l’âge de 3 ans et de taille de dossière de 6 cm. Il pourrait accueillir des 

tortues de moins de 3 ans issues des élevages alsaciens et d’autres élevages, et ce après 

clôture des élevages alsaciens. 
 

A cette fin, certaines conditions seront garanties :  

 Clôture du bassin contre les prédateurs et maintien des trappes dans la tôle 

dimensionnées pour les cistudes et à fermeture et ouverture réglables en cas de 

« homing » (voir chapitre Acclimatation), fait en 2021 ; 

 Favoriser l'insolation par des opérations d’entretien réguliers de la végétation des 

bassins et des surfaces d’insolation. 
 

Le bassin Nord (figure 8) possède des caractéristiques de zone de croissance, notamment : 

 Des caractéristiques physiques favorables (faible profondeur, pente douce, 

proximité du milieu forestier, couverture végétale) ; 

 Une nourriture en invertébrés abondante : les analyses annuelles des populations 

d’invertébrés réalisées par le LIVE, avant et après transfert des cistudes dans les 

bassins mettent en évidence 62 espèces et une abondance d’environ 4 700 individus 

des taxons inventoriés en moyenne de 2013 à 2019. Les populations sont stables, 

(voir annexe 6) ; 

 La survie des tortues pendant plusieurs années depuis les lâchers de 2013.  

                                                           
4 Thienpont S., Barthe L., Beau F., Berthomieux L., Hubert S., Lerat D., Marant D., Miquet A., Priol 
P., Quesada R., Razafindralay L., Vermeer J. (2020). « Réintroduction et renforcement de 
populations chez la Cistude d’Europe : Guide de bonnes pratiques ». Société herpétologique de 
France. 48 p. 
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Figure 8 : Bassin d’acclimatation Nord avec clôture anti-prédateurs terrestres  

mise en place (2021) 

 

La création de zones de croissance de juvéniles est notamment encouragée et encadrée 

par le PNA 2020-2029. On peut citer les fiches techniques de références du Guide technique 

pour la conservation de la Cistude d’Europe en Aquitaine et la Fiche technique « Juvéniles » 

de Cistude Nature, en annexe 7 (en cours d’actualisation par le PNA). Le bassin Nord 

pourrait, d’après ces descriptions, correspondre en l’état à une zone de croissance 

spécifique aux juvéniles. Le bassin Sud resterait quant à lui un bassin dédié à la dispersion. 

Si un problème de croissance est constaté, il pourrait éventuellement être mis en place un 

nourrissage ponctuel par du poisson mort, de même type qu’utilisé pour le suivi CMR. 
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C. Acclimatation et population fondatrice 

 

a. Objectif initial 

 

Objectif initial du dossier validé en 2004 : individus acclimatés constituant une population 

fondatrice d’une centaine d’individus subadultes à adultes dispersés sur le site du Woerr 

en 2023. Le sex-ratio doit représenter 1/3 de mâles et 2/3 de femelles. 

 

 

b. Objectif de la période d’autorisation de programme 2018-2021 et 

situation actuelle 

 

Objectif de la période 2018-2021 : transfert de 400 individus dans les bassins 

d’acclimatation en 4 cohortes de 100 individus, en complément des 100 individus déjà 

transférés avant 2018. 

 

Situation actuelle : 

 

 Lâchers au site d’acclimatation et dispersion au Woerr 

 

 Période 2018-2021 : lâcher de 200 individus en 2018 et 130 en 2019 dans les 

bassins d’acclimatation, âgés de 1 à 2 ans. Environ 50 % n’ont pas été recapturés, 

dont une part peut être attribuée à de la prédation dans le site d’acclimatation 

(tortues retrouvées mortes ou en très mauvais état, traces de morsures apparentes, 

présence de terrier à proximité) ; 

 Au 31/12/2021 : au total 433 individus ont été transférés dans les bassins 

d’acclimatation depuis le début du programme. Parmi eux 112 ont été recapturés 

en CMR dans le site naturel (voir figure 7, partie B.b. Elevage). Les 321 individus 

non recapturés sont considérés soit comme morts, soit dispersés hors de la zone 

de CMR, soit vivants mais non capturés. Aucune donnée ne permet actuellement de 

connaitre l’effectif des individus dans l’une ou l’autre situation. 

 

 

 Etat de la population fondatrice 

 

Au 31/12/2021 : parmi les 112 individus recapturés, on dénombre 85 subadultes à 

adultes de plus de 4 ans (75 % de la population présente). Le sex-ratio est à la faveur des 

mâles). Actuellement certaines études démontrent qu’un sex-ratio de ½ femelle et ½ mâle 

est aussi préconisé (voir chapitre suivant sur le concept de MVP). 

 

Au regard des objectifs initiaux de 2004, de 100 individus de plus de 4 ans présents sur 

le site en 2023, la situation en 2021 montre des résultats positifs car 85 individus de plus 

de 4 ans ont été recapturés jusqu’à présent. Cependant le sex-ratio n’est pas encore à 

l’équilibre et une faible recapture des cohortes de juvéniles a été constatée. 
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c. Données actuelles sur les populations fondatrices 

 

 

 Concept de Minimum Viable Population (MVP) 

 

La constitution d’une population fondatrice ou MVP est l’aboutissement de la phase 

d’acclimatation. Le concept de MVP guide les décideurs sur le nombre d’individus à 

introduire pour garantir la survie de la population à court, moyen et long terme.  

 

Le Guide de réintroduction et de renforcement du PNA offre une synthèse de la littérature : 

3 seuils avec viabilité de la population de court à long terme5 : 

 

 Court terme = 20 à 50 individus en capacité de reproduction pour éviter l’extinction 

due à la stochasticité démographique ;  

 Moyen terme = 50 individus pour éviter la dépression de consanguinité ;  

 Long terme = 500 individus pour permettre le changement évolutif. L’auteur 

rappelle que ces chiffres offrent « un ordre d’idée et indiquent notamment que, pour 

une conservation à court terme, plusieurs centaines d’individus au minimum doivent 

être maintenus ».  

 

A titre d’exemple, l’auteur nous donne un cas concret de survie estimée à court terme : 

risque d’extinction à 100 ans < 5 % avec 10 individus mâles et 10 femelles adultes. Le 

sex-ratio préconisé pour les individus destinés au projet est de 1/2 mâle - 1/2 femelle. 

 

Lors de la création du projet de réintroduction en Alsace en 2004, les études sur lesquelles 

s’appuyait le groupe Cistude préconisaient environ 100 individus pour constituer une 

population fondatrice, avec un sex-ratio de 1/3 mâles - 2/3 femelles, et ainsi préconisait 

l’introduction de plusieurs centaines de subadultes (3-6 ans) pour la constituer.  

 

Pour rappel, d’autres programmes de réintroduction sont en cours en France (RNN de 

l’Estagnol, Lac du Bourget) et à l’étranger en Europe comme en Allemagne (programme 

frontalier au programme alsacien), en Suisse (Canton de GENEVE et de NEUCHATEL), ou 

en Lettonie (Silene Nature Park). Le succès de ces réintroductions est encore en cours 

d’étude. Le programme alsacien se démarque par le lâcher d’un grand nombre d’individus 

pour se rapprocher de la MVP et d’un suivi fin et régulier de la population, ce qui à ce jour 

reste un cas novateur pour la France. 

 

 

d. Programme 2022-2026 

 

Au vu des lâchers vers le site du Woerr réalisés à ce jour et de la constitution de la 

population fondatrice en cours, il est proposé de permettre le lâcher de 200 individus. Ces 

individus seraient à transférer et à acclimater sur le site du Woerr via les propositions 

énoncées ci-dessous. Il sera nécessaire de poursuivre l’évolution de la population, l’état de 

santé des individus et d’adapter la gestion dans le temps. 

 

 

 

                                                           
5 Thienpont S., Barthe L., Beau F., Berthomieux L., Hubert S., Lerat D., Marant D., Miquet A., Priol 
P., Quesada R., Razafindralay L., Vermeer J. (2020). « Réintroduction et renforcement de 
populations chez la Cistude d’Europe : Guide de bonnes pratiques ». Société herpétologique de 
France. 48 p. 
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 Organisation des transferts et de l’acclimatation sur le site de réintroduction 

 

Les individus pourront être transférés à tout âge dans le bassin Nord (proposé en bassin 

de croissance à partir de 2022), à l’abri de la plupart des prédateurs terrestres et aériens. 

Cependant ils ne pourront quitter le site d’acclimatation par dispersion naturelle que depuis 

le bassin Sud, qui restera un bassin de dispersion, ou par dispersion facilitée (transfert 

manuel par un chargé du suivi dans une zone favorable du site naturel), uniquement 

lorsqu’ils auront une taille et un âge portés à 3 ans et 6 cm minimum de taille de dossière 

(voir figure 9). 

 

 
Figure 9 : Organisation des transferts et de l’acclimatation proposée 

 

 

Le choix de l’âge et de la taille minimale est issu de l’expérience locale actuelle et du Guide 

de réintroduction et de renforcement du PNA 2020-2029. Il faut noter que le Guide du PNA 

informe que jusqu'à présent l’âge des lâchers est de 4 à 5 ans car ils présentent les 

meilleurs taux de survie, mais en mentionne aussi les contraintes : coûts de production 

élevés, disponibilité d’un site d'accueil adapté pour le maintien en captivité, et la question 

du stress et du coût énergétique pour l’adaptation de ces individus maintenus plusieurs 

années en captivité. La question d’introduire des individus de moins de 4 ans est 

explicitement posée, mais actuellement il n’y a aucun retour d'expérience. 

 

 Suivi du phénomène de « homing » 

 

En 2020, la majeure partie des individus présents dans les bassins d’acclimatation a été 

transférée directement dans le milieux naturel (dispersion facilitée) du fait de la prédation 

dans le bassin Nord avant sa clôture et par manque de dispersion naturelle depuis le bassin 

Sud. 77 % des individus sont revenus dans les bassins en 2021, ils y ont été recapturés 

après la sortie d’hibernation. Ce phénomène appelé « homing » est connu chez les espèces 

de tortues. Ainsi des trappes ont été aménagées dans les parois en tôle clôturant le bassin 

afin de permettre le retour des individus. 
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A l’heure actuelle seul un suivi de ce phénomène via les CMR paraît le plus pertinent. Une 

étude montre que les individus partent à la recherche d’autres sites lorsqu’un site devient 

défavorable, notamment après vidange contrôlée et progressive de plans d’eau6. Il serait 

alors possible de tester cette méthode lorsque les objectifs de transferts sur le site du 

Woerr seront atteints et que des individus montreront une présence régulière sur le site 

naturel. Les connaissances acquises après plusieurs années d’observation permettront d’en 

débattre. 
 

 

 Diversification des points de relâcher 

 

Il est proposé de diversifier les points de lâcher en cas de recours à la dispersion facilitée 

ou en cas de transfert direct d’individus de taille et âge minimal après contrôle sanitaire 

au PZBM (voir figure 10). Les arguments sont notamment la diminution du risque de 

développement de maladies liées à une densité d’individus élevée dans un milieu, et 

l’évitement du phénomène de « homing » vers le site d’acclimatation.  Exemples de sites 

de transfert en dehors du site d’acclimatation : « lagunes » Nord de la gravière et mare 

prairiale Nord (figure 10). 
 

 
Figure 10 : Photographie de la mare prairiale Nord (cercle rouge),  

d’une partie de la gravière et des « lagunes » Est 

 

 Poursuite de la dispersion facilitée au cas par cas 
 

En préalable, les effets de la dispersion facilitée de 2020 seront observés et analysés grâce 

au suivi des individus concernés lors des campagnes de CMR. Si l’effet ne s’avère pas 

défavorable, plusieurs critères ont été choisis pour utiliser ce mode de dispersion :  

 Individus de plus de 3 ans et de taille de dossière supérieure à 6 cm ne se dispersant 

pas naturellement du bassin Sud ; 

 Cas de surdensité dans les bassins d’acclimatation (conçus pour 100 à 200 

individus) ; 

 Phénomène de mortalité portant un risque pour les individus ne pouvant s’échapper 

ou ne s’échappant pas des bassins (ex : accoutumance de la prédation et non 

maitrisable) ; 

 Eventuellement d’autres critères selon l’évolution des connaissances. 
 

Le comportement de « homing » des individus ayant été dispersés volontairement sera 

suivi et analysé dans le temps via les campagnes de CMR.  

                                                           
6 Clarté P., Pinet F. & D’Amico F. 2020. – Importance des habitats terrestres dans la dynamique 
d’occupatino d’Emys orbicularis (Linnaeus, 1758) sur le site Natura 2000 « Grande Brenne ». 
Naturae 2020 (4) :74-84. 
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D. Suivis pour la période 2022-2026 
 

Les méthodologies des suivis de la Cistude d’Europe proposées dans ce chapitre ont 

participé à la réalisation du document de cadrage du PNA Cistude, faisant référence pour 

les études et suivis de l’espèce (voir cas n°4 « Accompagnement d’un projet de 

réintroduction et de renforcement ») 7. 
 

L’Arrêté Préfectoral du 4 juillet 2018 a délivré pour la période 2018-2021 les autorisations 

de dérogation suivantes pour un agent de la Collectivité européenne d’Alsace : 

 Introduction et capture d’individus de Cistude d’Europe dans le milieu naturel ; 

 Captures accidentelles d’individus d’autres espèces. 

Lors de la période 2018-2021, la Collectivité européenne d’Alsace a délégué la réalisation 

des suivis à l’IPHC tout en restant associée. Aucune capture n’a ainsi été réalisée 

directement par la Collectivité européenne d’Alsace. 
 

Pour la période 2022-2026, il est proposé de fonctionner à nouveau sur le modèle 

précédent et ainsi de confier la réalisation des suivis à l’IPHC, l’IPHC et la Collectivité 

européenne d’Alsace travaillant en étroite collaboration. En cas d’empêchement de l’IPHC 

de réaliser un suivi, un agent de la Collectivité européenne d’Alsace missionné pourra 

prendre le relais (demandes de dérogations jointes). Les protocoles de suivis détaillés dans 

les paragraphes ci-dessous sont donc ceux de l’IPHC. Ils seront allégés en cas de nécessité 

de réalisation par l’agent de la Collectivité européenne d’Alsace. 
 

a. Suivi démographique par Capture-Marquage-Recapture (CMR) 
 

Le suivi par CMR est une méthode d’estimation de la taille d’une population couramment 

utilisée en écologie. Elle est aussi préconisée par le PNA actuel dans le cas d’un besoin de 

suivi démographique fin, nécessaire pour connaitre l’efficacité d’une réintroduction. Elle est 

utilisée par l’IPHC pour le programme de réintroduction depuis 2013 pour estimer le taux 

de survie et de dispersion des tortues sur le site (annexe 8).   

 

Le protocole prévu par l’IPHC sera allégé en cas de réalisation par un agent de la Collectivité 

européenne d’Alsace : uniquement deux sessions annuelles : une en sortie d’hibernation 

(avril-mai), et une avant hivernation (septembre) dans un objectif de suivi de la dynamique 

des populations conformément aux préconisations du PNA. 

 

b. Suivi biométrique individuel  

 

Le suivi biométrique individuel permet de suivre l’état de santé de chaque individu, de 

connaitre sa croissance osseuse, ses conditions corporelles, d’obtenir des informations sur 

la reproduction et la ponte, etc. et permet donc une connaissance fine de l’état des 

individus et de la population (protocole IPHC en annexe 9). 

 

Le protocole prévu par l’IPHC sera allégé en cas de réalisation par un agent de la Collectivité 

européenne d’Alsace : absence de l’étude du régime alimentaire et parasitaire, absence de 

marquage et de prélèvement sanguin sur les individus primo-capturés. Les autres 

paramètres prévus dans le protocole IPHC seront maintenus (date et heure de capture, 

identification de l’individu, mesure de la taille et de la masse corporelle, photographie, 

palpation des femelles en période de ponte, etc.). 

                                                           
7 Thienpont S., Aubouin N., Ballouard J-M., Barthe L., Beau F., Berroneau M., Caron S., Catil J-M, 
Cheylan M., Hubert S., Lerat D., Olivier A., Plault F., Priol P., Razafindralay L., Usenbacher S. Thirion 
J-M, (2021). « Études et suivis de populations chez la Cistude d’Europe – Pertinence et mise en 
œuvre ». Société Herpétologique de France. 49 p. 
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c. Suivi comportemental 
 

Le suivi comportemental permet de suivre le comportement des individus de la population 

réintroduite. Il peut notamment permettre la connaissance de la localisation précise d’un 

individu au cours du temps et donc son utilisation de l’espace, des comportements de 

reproduction et de pontes, de dispersion, etc.  Ce suivi peut être réalisé à l’aide de 

différents outils et méthodes : le radiopistage par VHF, le suivi GPS, et le suivi par 

enregistreur de comportement (datalogger). Le protocole de l’IPHC est visible en annexe 

10).  

 

En 2021, la Collectivité européenne d’Alsace a acquis 16 dataloggers déployés sur les 

individus reproducteurs de la PCA pour la réalisation d’une première phase test. Lorsque 

l’utilisation de ces dataloggers sera maîtrisée et que des individus du site du Woerr auront 

acquis une taille suffisante pour permettre leur installation sur la carapace, ces outils seront 

déployés sur les individus du Woerr afin d’améliorer les connaissances de la population. 

 

Le protocole prévu par l’IPHC sera allégé en cas de réalisation par un agent de la Collectivité 

européenne d’Alsace : récolte des données de géolocalisation des individus déjà équipés 

uniquement, afin d’analyser la dispersion des individus et l’utilisation de l’espace dans les 

différentes étapes du cycle de vie, notamment en vue d’optimiser la gestion du site.  

 

  

d. Suivi des pontes 
 

La période présumée de ponte est de mi-mai à mi-juillet. Actuellement 3 naissances ont 

été constatées sur le site naturel du Woerr mais aucun site de ponte n’a pu être localisé à 

ce jour. Le protocole de l’IPHC est visible en annexe 12.  

 

Allègement du protocole si réalisé par un agent de la Collectivité européenne d’Alsace : 

géolocalisation des sites de pontes potentiels ou avérés et des nids, protection des nids 

des prédateurs à l’aide d’un grillage rigide léger de plusieurs dizaines de centimètres ancré 

dans le sol après départ de la femelle. Si des émergences de nouveau-nés sont repérées, 

les individus seront pesés et mesurés avant d’être relâchés sur le lieu de capture avec 

indication de la date et heure de capture. Ils ne seront pas marqués, cette action 

nécessitant une technicité particulière afin de ne pas impacter négativement les individus. 

 

e.  Suivi des prises accidentelles et prise en compte du Pélobate brun  

 

 Prises accidentelles 

 

Le suivi par CMR induit occasionnellement des prises accidentelles (batraciens, serpents, 

mammifères) par la capture dans les nasses et verveux. Les espèces protégées 

susceptibles d’être capturées sont : le Pélobate brun (Pelobates fuscus), la Rainette verte 

(Hyla arborea), le Crapaud commun (Bufo bufo), la Grenouille rousse (Rana temporaria), 

la Grenouille agile (Rana dalmatina), les Grenouilles vertes (Pelophylax sp.) et la Couleuvre 

à collier (Natrix helvetica). 

 

Lors de la période 2018-2021, le suivi par CMR a été entièrement réalisé par l’IPHC. Les 

prises accidentelles sont ainsi recensées dans le dossier de demande de dérogation de 

l’IPHC (figure 11). 

 

Allègement du protocole si réalisé par un agent de la Collectivité européenne d’Alsace : 

identification et photographie des espèces capturées, avec indication de la date et l’heure 

de capture. Toute anomalie ou blessure morphologique sera également notée et 

photographiée, et les données seront transmises aux associations ODONAT et BUFO. 
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Figure 11 : Bilan des captures de cistudes et d’espèces non ciblées dans les 

nasses (IPHC, dossier de demande de dérogation 2022-2026) 

 

 

 Prise en compte du Pélobate brun et des autres amphibiens : les données 

disponibles 

 

Le Pélobate brun est une espèce menacée, classée « EN » dans les listes rouges Alsace et 

France, et présente sur le site du Woerr. L’espèce a fait l’objet d’un Plan Régional d’Action 

(PRA) de 2012 à 2016 dont l’animateur était l’association BUFO (fiche synthétique élaborée 

sur l’espèce en annexe 13). En 2015, BUFO a publié le « bilan de dix années de suivi des 

indicateurs de biodiversité en Alsace : effectifs de Pélobate brun ». Dix sites d’études sont 

répartis sur quatre secteurs (figure 12). Le Woerr est le site numéro 1 et fait partie du 

secteur « Nord de la bande rhénane ». Il est prospecté annuellement depuis 2005. Cinq 

prospections visuelles et auditives nocturnes et une prospection diurne ont lieu entre avril 

et juillet au Woerr, période où les mâles chanteurs, les têtards et les pontes sont le plus 

aisément identifiables. Les sites potentiellement favorables à proximité du Woerr sont 

également parcourus à pieds de nuit à la lampe frontale. Pour la détection auditive, elle 

est réalisée à partir de points d’écoute en périphérie des mares, à l’aide d’un micro placé 

dans l’eau et relié à un casque et à un enregistreur amplificateur de son (BUFO, rapport 

annuel à la Collectivité européenne d’Alsace 2021). La carte de localisation du Pélobate 

brun au Woerr est en figure 12, accompagnée des autres espèces d’amphibiens étudiées 

par BUFO annuellement sur le site (voir paragraphe suivant). 
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Figure 12 : Localisation des dix secteurs d’étude du Pélobate brun en Alsace (BUFO) 

 

Concernant les autres espèces d’amphibiens, elles sont recherchées annuellement depuis 

2012 par BUFO à la même période que le Pélobate brun sur le site du Woerr. L’association 

fournit un rapport annuel à la Collectivité européenne d’Alsace sur les résultats des 

observations. La méthode utilisée est celle de POPamphibiens, programme national de suivi 

des amphibiens recommandé par la SHF. Les caractéristiques des mares sont notées 

(description, végétation) ainsi que les caractéristiques météo, la date et l’heure, les 

abondances des principales espèces, les occurrences de toutes espèces confondues (voir 

carte de localisation 2021, figure 13). 

 
Figure 13 : Localisation des amphibiens et des reptiles dans le site du Woerr en 2021 

(BUFO) 
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Dans le cadre de la déclinaison du Plan National d’Actions en faveur du Pélobate brun, 

l’association BUFO, structure animatrice régionale, a étudié les déplacements terrestres du 

Pélobate brun dans tout le Bas-Rhin entre 2015 et 2017 (BUFO, 2019). Cette action a été 

missionnée par la DREAL Grand Est et soutenue par le Cd67 pour l’ENS du Woerr. L’aire 

d’occurrence du Pélobate brun a ainsi été réactualisée et il a été montré que sa présence 

est toujours avérée dans le secteur du Woerr et au-delà (figure 14). Concernant les 

habitats terrestres, il a été montré que des secteurs de prairies à végétation herbacée 

dénudée du Woerr sont à-même d’accueillir des terriers. 

 

Figure 14 : Aire d’occurrence du Pélobate brun (BUFO, 2017) 

 

Le Pélobate brun est une espèce étudiée au Woerr et dans d’autres secteurs favorables en 

Alsace depuis de nombreuses années. Néanmoins c’est une espèce très discrète, 

difficilement détectable et dont les prospections sont très chronophages. L’association 

BUFO réalise actuellement une étude sur l’essai de détection d’occurrence de l’espèce par 

ADN environnmental. L’objectif étant de mieux connaitre l’aire d’occurrence de l’espèce en 

Alsace, le site du Woerr ne fait pas partie des sites pilotes, étant déjà identifié comme site 

d’occurrence. 

 

En Allemagne, à quelques kilomètres du site du Woerr et tout le long du fossé rhénan dans 

sa partie Nord, les données de répartition du Pélobate brun jusqu’en 2005 mettent en 

évidence la présence d’un continuum de populations (figure 15). Par ailleurs, les 

inventaires de 2013 montrent la présence de Pélobate brun dans le site allemand renaturé 

à quelques kilomètres du Woerr (voir partie A.a. sur le site de réintroduction allemand et 

partenariat). 
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Figure 15 : Répartition du Pélobate brun dans le Bade-Wurtemberg 

 

 Prise en compte du Pélobate brun : les actions au Woerr 
 

Depuis 2011, plusieurs mares ayant des profils de berges diversifiées ont été créées sur le 

site pour optimiser les conditions de reproduction de l’herpétofaune, dont le Pélobate brun 

en particulier. D’autres actions sont prévues dans le plan de gestion, notamment le 

réaménagement d’une mare afin de lutter contre l’écrevisse calicot et de rétablir les bonnes 

conditions du cycle de vie des amphibiens. 
 

Depuis le début des opérations de CMR, aucune capture accidentelle de Pélobate brun n’a 

été constatée. Toutefois afin de réduire l’impact du piégeage sur le Pélobate brun, il avait 

été proposé pour la période 2018-2021 la mise en place de pièges à insolation basés sur 

le comportement d’insolation des tortues. L’utilisation de ces pièges a été testée mais s’est 

avérée complexe : la taille des pièges (1,50 m x 1,50 m) et leur poids rendent leur 

déploiement et leur transport complexes à l’échelle de la surface prospectée (plusieurs 

dizaine d’hectares). Ensuite la nécessité d’avoir une pleine eau de plusieurs dizaines de 

centimètres toute l’année dans les milieux prospectés n’est pas garantie (assèchement 

total d’une partie des mares possible en été). Par ailleurs aucun individu de Cistude 

d’Europe n’a été observé dans ces pièges, mais leur présence est restée avérée dans les 

nasses. Le PNA recommande également le suivi de populations par nasses et verveux car 

ces dispositifs restent à ce jour les plus efficaces8. 
 

A l’heure actuelle l’écrevisse calicot est identifiée comme l’une des menaces principales 

pour le Pélobate brun sur le site du Woerr (communication BUFO 2021), et pour l’ensemble 

de la faune et de la flore aquatiques (bilan du LIVE 2021). Il est ainsi proposé d’améliorer 

l’état des populations du Pélobate brun mais aussi de l’ensemble des autres cortèges 

concernés. A cette fin, il est prévu un réaménagement d’une mare fortement colonisée par 

l’écrevisse calicot fin 2022 afin de la rendre défavorable au creusement de terriers par 

l’espèce (voir partie suivante). Cette mare expérimentale fera notamment l’objet de suivis 

de la flore et de la faune, dont les amphibiens, par l’association BUFO. 

                                                           
8 Fiche technique du PNA 2020-2029 : « Etude de population ». 
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E. Gestion du site naturel 

 

Le site du Woerr a été classé en ZPENS en 2001 et une partie des parcelles a été acquise 

par la Collectivité européenne d’Alsace afin de permettre la réintroduction de la Cistude 

d’Europe. Depuis lors, une gestion conservatoire et des restaurations écologiques y sont 

pratiquées. La Cistude d’Europe étant une espèce parapluie, de nombreuses espèces 

faunistiques et floristiques sont visées par ces pratiques, et un certain nombre d’espèces 

à enjeux font l’objet d’inventaires et de préconisation de gestion réguliers. 

 

a. Plan de gestion du Woerr 2019-2029 

 

Depuis 2019, un plan de gestion de 10 ans est mis en œuvre sur le site pour rendre compte 

et formaliser cette gestion conservatoire déjà pratiquée, ainsi que pour dresser la liste des 

préconisations à apporter et établir une feuille de route pour les prochaines années.  

 

Le plan de gestion est structuré selon le modèle de référence national des plans de gestion9. 

Il fixe des enjeux, des Objectifs à Long Terme (OLT) qui définissent les grands axes de 

travail et dont la réintroduction de la Cistude d’Europe fait partie tout comme la 

préservation d’autres taxons à enjeux (figure 15, et enjeu 4, OLT 4 pour la Cistude 

d’Europe), des Objectifs Opérationnels (OO) et des fiches actions qui définissent les actions 

concrètes selon une priorité établie. 

 

 
Figure 16 : Objectifs à Long Terme du plan de gestion du Woerr 2019-2029 

 

 Quelques exemples d’OO et fiches actions sur la Cistude d’Europe 

 

 OO 7 : « Restaurer les milieux favorables à la Cistude d'Europe », « continuer la 

restauration des milieux aquatiques dégradés favorables à la Cistude d'Europe » et 

« adapter la gestion des milieux ouverts afin de mettre en place des habitats 

favorables à la Cistude d’Europe notamment lors des périodes de ponte ».  

 Fiche action CS_06 : « Suivi des populations de Cistude d’Europe et leur état de 

conservation » conformément à ce qui a été mis en place pour le projet de 

réintroduction. 

                                                           
9 Version actuelle : Collectif, Guide d'élaboration des plans de gestion des espaces naturels. Coll. 
Cahiers techniques n°88, OFB, 2021 – Version 2018 pour la réalisation du PDG. 
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 Fiche IP_06 : « Adaptation de la gestion des milieux prairiaux aux périodes de 

sensibilité de la faune et de la flore. 

 Fiche IP_07 : « Création de zones sableuses favorables à la Cistude d’Europe et au 

Pélobate brun ». 

 Fiche IP_11 : « Opérations de contrôle de l'écrevisse calicot et américaine ». 

 Fiche EI_03 : « Etude de l'impact du peuplement d'écrevisse calicot sur la Cistude 

d’Europe et les amphibiens ». 

 

 

 Prise en compte du Pélobate brun dans le plan de gestion  

 

Dans son état des lieux, le PDG indique que les travaux de restauration de l’ENS depuis 

2011 ont été réalisés aussi pour créer des milieux favorables aux amphibiens, en particulier 

le Pélobate brun, la Rainette arboricole et le Triton crêté, et permettre une reproduction 

optimale au sein de l’ENS. 

 

Les fiches actions: 

 Fiche CS_07 : « Suivi du Pélobate brun et de l’état de conservation des 

populations ». 

 Fiche IP_06 : « Adaptation de la gestion des milieux prairiaux aux périodes de 

sensibilité de la faune et de la flore. 

 Fiche IP_07 : « Création de zones sableuses favorables à la Cistude d’Europe et au 

Pélobate brun ». 

 Fiche IP_11 : « Opérations de contrôle de l'écrevisse calicot et américaine ». 

 Fiche EI_03 : « Etude de l'impact du peuplement d'écrevisse calicot sur la Cistude 

d’Europe et les amphibiens ». 

 

D’autres enjeux, OLT, OO et fiches actions non cités ici sont en lien plus indirect avec la 

réintroduction de la Cistude d’Europe et intègrent la préservation d’autres espèces à 

enjeux, tels que les suivis des espèces et des milieux, la limitation des EEE, la surveillance 

du site, des enquêtes sociologiques auprès des acteurs locaux sur leur perception de la 

restauration des milieux humides, etc. 

 

 

 Gouvernance, évaluation, communication 

 

Ce plan de gestion fera l’objet d’évaluations régulières, notamment à mi-parcours et en fin 

de plan.  

 

La gouvernance est assurée par le personnel technique de la Collectivité européenne 

d’Alsace, qui fait appel au comité de pilotage composé des acteurs du site et des élus 

locaux, et au comité technique composé des associations naturalistes (LPO, BUFO, 

ODONAT, CBA) des gestionnaires d’espaces naturels de proximité (ONF), des organismes 

de recherche (CNRS – LIVE et IPHC, LOEWE-TBG), des associations de chasse et de pêche 

locales, et du SLM67, qui apportent leur expertise dans leur domaine de compétence.  

 

Les actions de communication sur site sont occasionnelles et encadrées. Elles ciblent 

préférentiellement un public spécifique (étudiants principalement) étant donné le caractère 

expérimental du site et le contact privilégié avec les organismes universitaires. 
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b. Actions réalisées entre 2018 et 2021 en faveur de la Cistude d’Europe, 

des autres espèces et des milieux semi-naturels  

 

Depuis 2019, les actions sont essentiellement tournées vers l’entretien courant du site, et 

les projets de restauration sont reportés le temps de procéder à une maitrise foncière 

exhaustive du site.  

Ci-dessous quelques exemples d’actions mises en œuvre : 

 

 Opération de gestion et de restauration  

 

- Entretien des lisières ; 

- Entretien de la prairie une fois par an après le mois d’octobre (exemple : carte de 

fauche en annexe 13) ; 

- Entretien du site et des bassins d'acclimatation, maintenance de la pompe (hors 

ENS, avec ONF) ; 

- Clôture anti-prédateur bassin d'acclimatation Nord en 2021 (hors ENS) ; 

- Eclaircie des deux mares forestières en 2021 (photographie en figure 16) ; 

- Création de radeaux d’insolation sur la gravière (2022) ; 

- Réaménagement d’une mare prairiale : expérimentation de lutte contre l’écrevisse 

calicot (automne 2022) : remplacement des vingt premiers centimètres du substrat 

initial superficiel par du substrat grossier afin de le rendre impropre au creusement 

de terriers par l’écrevisse. Le protocole et le plan de chantier prévu sont visibles en 

annexe 14, et la photographie de la mare concernée est en figure 17). Des suivis 

de la faune et de la flore (cistudes, amphibiens, végétation, invertébrés) associant 

les partenaires spécialistes de ces taxons ont déjà eu lieu à T0 et seront poursuivis 

annuellement. L’expérience sera menée sur une autre mare en 2023 dans le cadre 

de l’appel à projet « BiodivRestore » et sera également suivie ; 

- Mise en place de 2 panneaux d’informations règlementaires aux entrées de 

sites (2022, modèle graphique en figure 18). 

 

 
Figure 17 : Photographie d’une mare forestière éclaircie 
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Figure 18 : Photographie de la mare prairiale sélectionnée pour un réaménagement  

en vue de lutter contre l’écrevisse calicot 

 

 

 
Figure 19 : Modèle graphique des panneaux d’informations du Woerr 

 

 Suivis et inventaires écologiques 

 

- Suivi démographique et biologique de la Cistude d’Europe (IPHC) ; 

- Suivi de la présence de la tortue de Floride (IPHC) ; 

- Suivi de la présence de l’écrevisse calicot (IPHC) ; 

- Suivi de la végétation des zones humides créées et restaurées (LIVE) ; 

- Suivi de la profondeur de la nappe phréatique (LIVE) ;  
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- Suivi des invertébrés et de l’écrevisses calicot (LIVE) ; 

- Suivi des amphibiens dont le Pélobate brun : recensement des individus adultes, 

têtards et pontes, incluant les bassins d’acclimatation depuis 2021 (BUFO) ; 

- Inventaire avifaune, actualisation des connaissances (SLM67, 2021) ; 

- Inventaire des chironomes, première connaissance (SLM67, 2021) ;  

- Inventaire de la flore prairiale, actualisation des connaissances (Collectivité 

européenne d’Alsace, 2021). 

 

Dans le cadre de l’ANR 2022-2024, des inventaires complémentaires sur les amphibiens, 

les invertébrés aquatiques, et des analyses physico-chimiques des milieux aquatiques 

auront lieux. 

 

 

 Acquisitions de parcelles 

 

Réflexion pour avoir la maîtrise foncière de la totalité du site en cours via le stage d’une 

étudiante juriste pendant 6 mois (2021-2022). La carte des acquisitions actuelles figure 

en annexe 15. 

  

 

 Sensibilisation/communication 

 

- Présentation du site aux étudiants de Master 1 de l'UdS et de 1ère année de 

l'ENGEES en 2020 et 2021 ; 

- Atelier biodiversité et découverte de la Cistude d’Europe pour les élèves du collège 

de Lauterbourg avec Alsace Nature et le Centre d’Initiation à la Nature et à 

l’Environnement (CINE) de Munchhausen en 2021 ; 

- Hors ENS : 

- Mallette Cistude : utilisée par le CINE de Munchhausen et le PZBM ; 

- Lâcher de cistudes en 2018 et 2019 dans le site d'acclimatation : avec le PZBM, 

l’IPHC, le CINE de Munchhausen et de scolaires, communication presse, élus ; 

- Communication et sensibilisation régulières au PZBM autour de panneaux 

pédagogiques et des bassins de présentation de la Cistude d’Europe, sensibilisation 

aux tortues exotiques ; 

- Publications scientifiques par l’IPHC (Marchand et al. (2021) Fine scale 

behaviour and time-budget in the cryptic ectotherm European pond 

turtle Emys orbicularis. Plos One), et par l’IPHC-PZBM (sous presse). 

 

 

 Gouvernance 

 

- Réunion du comité technique de l’ENS en 2021 ; 

- Réunion bilan annuelle sur les actions menées par les partenaires et acteurs du 

site ; 

- Renouvellement de la convention d’occupation précaire pour 9 ans entre l’ONF et la 

Collectivité européenne d’Alsace pour la gestion par la Collectivité européenne 

d’Alsace du site d’acclimatation sur terrain ONF ; 

- Communication régulière entre les différents acteurs et partenaires pour la bonne 

gestion du site et pour la bonne réalisation des études menées ; 

- Réunion du comité de pilotage prévue en 2022. 
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 Autres projets liés à l’espace naturel du Woerr 

 

- Réintroduction et suivi de la Cistude d’Europe en Allemagne, restaurations 

écologiques en connexion directe avec le Woerr depuis 2013 et 2017 ;  

- Projet de restauration d’un bras mort à proximité du Woerr par le Conservatoire des 

Espaces Naturels d’Alsace (CEN Alsace) ; 

- Suivi du triton crêté dans les mares du Woerr par BUFO dans le cadre de 

l’Observatoire Grand Est de la Biodiversité.  
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F. Annexes 

 

Annexe 1 : Formulaires CERFA de demande d’autorisation à dérogation ; 

Annexe 2 : Résumé du programme de recherche EMYS-R dans le cadre du projet européen 

« BiodivRestore » ; 

Annexe 3 : Liste des espèces des amphibiens et reptiles présents sur le site du Woerr 

(PDG 2019) ; 

Annexe 4 : Liste des espèces d’oiseaux classés RE, CR, EN et VU sur la liste rouge IUCN 

alsacienne (PDG 2019) ; 

Annexe 5 : Liste des espèces végétales aquatiques du site du Woerr (PDG 2019) ; 

Annexe 6 : Richesse générique et abondance totale des invertébrés dans les bassins 

d’acclimatation entre 2013 et 2019 (LIVE) ; 

Annexe 7 : Fiche technique sur les sites relais et zones de croissance des juvéniles : 

(A) Guide technique pour la conservation de la Cistude d’Europe en Aquitaine ; (B) Fiche 

technique « Juvéniles », Cistude Nature ; 

Annexe 8 : Protocole de suivi démographique par CMR de l’IPHC (dossier de demande de 

dérogation 2022-2026) ; 

Annexe 9 : Protocole de suivi biométrique de l’IPHC (dossier de demande de dérogation 

2022-2026) ; 

Annexe 10 : Protocole de suivi comportemental par CMR de l’IPHC (dossier de demande 

de dérogation 2022-2026) ; 

Annexe 11 : Protocole de suivi des prises accidentelles de l’IPHC (dossier de demande de 

dérogation 2022-2026) ; 

Annexe 12 : Fiche synthétique du Pélobate brun (BUFO) ; 

Annexe 13 : Carte de la gestion prairiale prévisionnelle en 2021 ; 

Annexe 14 : Propositions de création de zones sableuses (PDG 2019-2029) ; 

Annexe 15 : Plan de chantier de réalisation d’une mare défavorable à l’écrevisse calicot ; 

Annexe 16 : Carte des acquisitions ENS (2013). 
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Annexe 1 : Formulaires CERFA de demandes d’autorisation à dérogation 
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Annexe 2 : Résumé du programme de recherche EMYS-R  

dans le cadre du projet européen « BiodivRestore » 
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Annexe 3 : Liste des espèces des amphibiens et reptiles présents sur site du Woerr (PDG 2019) 
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Annexe 4 : Liste des espèces d’oiseaux classés RE, CR, EN et VU sur la liste rouge IUCN alsacienne (PDG 2019) 
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Annexe 5 : Liste des espèces végétales aquatiques du site du Woerr (PDG 2019) 
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Annexe 6 : Richesse générique et abondance totale des invertébrés dans les bassins d’acclimatation entre 2013 et 2019 

(LIVE) 

 

 

BA 1 = Bassin d’acclimatation Nord 

BA 2 = Bassin d’acclimatation Sud 
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Annexe 7 : Fiche technique sur les sites relais  

et zones de croissance des juvéniles :  

(A) Guide technique pour la conservation de la Cistude d’Europe en Aquitaine; 

(B) Fiche technique « Juvéniles », Cistude Nature. 

 

(A) 
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(B) 
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Annexe 8 : Protocole de suivi démographique par CMR de l’IPHC  

(dossier de demande de dérogation 2022-2026 
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Annexe 9 : Protocole de suivi biométrique de l’IPHC  

(dossier de demande de dérogation 2022-2026) 
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Annexe 10 : Protocole de suivi comportemental de l’IPHC  

(dossier de demande de dérogation 2022-2026) 
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Annexe 11 : Protocole de suivi des prises accidentelles de l’IPHC  

(dossier de demande de dérogation 2022-2026) 
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Annexe 12 : Fiche synthétique du Pélobate brun (BUFO) 
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Annexe 13 : Carte de la gestion prairiale prévisionnelle en 2021 
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Annexe 14 : Propositions de création de zones sableuses (PDG 2019-2029) 
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Annexe 15 : Plan de chantier de réalisation d’une mare défavorable à l’écrevisse calicot 
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Annexe 16 : Carte des acquisitions ENS (2013) 

 


